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1 REMISE EN ETAT DU SITE  

 

En cas d’arrêt définitif de l’exploitation, le responsable de la société notifiera au Préfet l’arrêt 

de son activité trois mois au moins avant celle-ci et se conformera aux dispositions 

réglementaires du Code de l’environnement.  

Cette notification indiquera les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site, notamment :  

- Evacuation ou élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site : 
outre le digestat, les déchets éventuellement sur le site (produit de désinfection, déchet 
assimilés ménagers, …) seront évacués selon des filières agréées ; 

- Des interdictions ou limitation d’accès au site ; 
- La suppression des risques d’incendie et d’explosion : les fosses étant vidangées et le 

biogaz étant brûlé avant l’arrêt définitif, il n’y aura plus de tels risques. 
- La surveillance des effets de l’installation sur son environnement : l’activité du site étant 

arrêtée lorsque l’installation est entièrement vidangée, il n’y aura pas d’effet possible 
de l’installation sur son environnement, aucun suivi n’est alors nécessaire. 

- L’état du site après l’arrêt, tout comme le site en activité, ne pourra lors porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1. 

Lors de l’arrêt définitif de l’installation, les plans du site, les études sur la situation 

environnementale ainsi que les proposition de types d’usages futurs du site vous sera 

transmis conformément aux articles R.512-46-26 et R.512-46-27 du code de 

l’environnement. Si besoin, un diagnostic portant sur la pollution potentielles des sols et la 

surveillance à exercer sur l’impact du site pourra être effectué. La SASU MW BIOENERGIE 

étant propriétaire du terrain, différents usages seront possibles : 

- La SASU MW BIOENERGIE reste propriétaire du terrain et maintient le site en l’état 
sans exploitation. Les éléments mobiles de l’installation seront alors évacués pour être 
réutilisés ailleurs ou pour être détruits selon des filières agréées. 

- La SASU MW BIOENERGIE videra et rendra propre les bâtiments, ainsi que les cuves. 
Celles-ci seront ensuite détruites et traités selon des filières agréées. Le hangar 
photovoltaïque pourra être utilisé pour d’autres activités. 

- La SASU MW BIOENERGIE, ou tout autre nouveau propriétaire ou exploitant du site, 
crée une nouvelle activité sur ce site. L’éventuelle vente du terrain ou la création d’une 
nouvelle activité feront alors intervenir la possibilité de réutiliser les éléments en place 
(voirie, réseau, éléments béton) 

 



2 AVIS DU MAIRE 

 Conformément à l’article R512-46-20 du Code de l’Environnement, dans le cas d'une 

installation à implanter sur un site nouveau, il doit être joint au dossier de demande d'avis du 

Maire de la commune de Heyrieux sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt 

définitif de l'installation.  



 

 


